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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 31 août 2023 

 

Liste des décisions 
 

SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 17/08/2023. Le procès-

verbal est approuvé. 
 

SERVICE DU PERSONNEL 

 
2. Poste vacant. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord de déclarer le 

poste vacant pour un employé technique - entretien  (E1-E3) à temps plein contractuel pour 
une période de 6 mois, éventuellement prolongeable maximum 2 ans. 

 

3. Liste des candidatures retenues pour les épreuves de sélection. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins décide des candidats au dossier complet de participer aux 

épreuves de sélection pour un chef de service pour la garderie. 
 

4. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'approuve pas l'offre suite 

à l'avis rendu sur le service entretien interne. 
 

URBANISME 

 

5. Prise en connaissance d'une décision sur le recours contre le refus d'un projet 

d'environnement. La députation a refusé un permis d’ environnement. 
 

6. Division d'un bien. Le Collège émet des remarques. 
 

7. Droit de préemption: 170762. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

8. Droit de préemption: 171009. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 
9. Demande d'un permis d'environnement pour l'installation de protection solaire - 

Autorisation. Le permis est octroyé. 

 
10. Demande d'un permis d'environnement pour  - Autorisation conditionnelle. Le 

permis est octroyé sous conditions. 
 

11. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'une maison 

unifamiliale - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 
 

LOGEMENT 

 

12. Droit de gestion sociale. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du 

plan d'action en matière de droit de gestion sociale et note que le conseiller  enregistrera et 
approfondira l'enquête sur 2 logements dans le cadre du droit de gestion sociale. 
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13. Arrêté du Bourgmestre- déclaration d'insalubrité et inhabitabilité. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins prend connaissance de l'Arrêté du Bourgmestre du 22/08/2023: 

déclaration d'insalubrité et d'inhabitabilité. 
 

14. Arrêté du Bourgmestre: déclaration de salubrité. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins prend connaissance de l'arrêté du Bourgmestre: déclaration de salubrité du 

28/08/2023. 
 

15. Arrêté du Bourgmestre: certificat de conformité. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins prend connaissance de l'Arrêté du Bourgmestre du 28/08/2023: certificat de 
conformité. 

 

SECURITE INTEGRALE 

 

16. Attestation de contrôle de prévention aux incendies et de sécurité de type A. Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de la remise d'une attestation de 

contrôle de prévention aux incendies et de sécurité. 
 

17. Octroi d'une prime et d'un certificat de prévention contre le vol. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins accorde une prime et le certificat pour la prévention contre les 
cambriolages dans les logements privés. 

 
18. Octroi d'une prime et d'un certificat de prévention contre le vol. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins accorde une prime et le certificat pour la prévention contre les 

cambriolages dans les logements privés. 
 

MISE A DISPOSITION 

 

19. Demande de matériel - école Mater Dei  - 26/05/2024. Le Collège des Bourgmestre 

et Echevins ne peut répondre  favorablement à la demande étant donné que le matériel 
n'est pas disponible. 

 
20. Mise à disposition du complexe Zijp - Kajuit - 03/11/2023. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins marque son accord avec la demande de mise à disposition de la 
grande salle et du bar du complexe Zijp. 

 

21. Demande de matériel - commune Kapelle-op-den-bos 27/10/2023. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins approuve la demande et met le matériel à disposition. 

 

CPAS 

 

22. Politique d'attribution des associations locales de logement. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins prend connaissance de la note de préparation à la politique 

d'attribution locale pour la zone Halle/Vilvoorde - Midden. 
 

GARDERIE 

 
23. Organisation d'une soirée thématique - parents. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins marque son accord avec l'organisation d'une soirée thématique "fixer les limites". 

 

ECONOMIE LOCALE 

 
24. Demande de licence pour l'exploitation d'un service de transport individuel de 

personnes pour un véhicule - N° 3388 - Baza Projects. Le Collège des Bourgmestres 
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et Echevins accorde la licence pour l'exploitation d'un service de transport individuel de 

personnes, la licence d'un véhicule. 

 
25. Occupation du domaine public à des fins commerciales - Heytens. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins approuve l'occupation du domaine public - 13, Chée de Bruxelles. 
 

CULTURE 

26. Inauguration d'un panneau digital à Faymonville le 10/09/2023. Le Collège des 
Bourgmestre et des Echevins prend connaissance de l'invitation du 10/09/2023 à 

Faymonville. 
 

AFFAIRES CIVILES 
 

27. Radiation d'office : 2023/028. Radiation du registre de la population/du service des 

Etrangers. 
 

28. Radiation d'office : 2023/058. Radiation du registre de la population/du service des 

Etrangers. 
 

SPORT 
 

29. Démission d'un membre du Conseil du sport. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

prend connaissance de la démission d'un membre effectif du sous-conseil consultatif du 
Sport. 

 
30. Sous conseil consultatif du Sport - nouveau membre et liste de réserve. Le Collège 

des Bourgmestre et Echevins décide de porter le point à l'agenda du prochain Conseil 

communal. 
 

FINANCES 

 

31. Opposition à la taxe sur les résidences secondaires 2022. La réclamation pour la taxe 

sur les résidences secondaires 2022 est déclarée recevable mais non fondée. 
 

32. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2022. La réclamation pour 
la taxe sur les établissements économiques pour l'année d'imposition 2022 est déclarée 

recevable mais non fondée. 
 

33. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2022. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques pour l'année d'imposition 2022 est déclarée 
recevable mais non fondée. 

 
34. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2022. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques pour l'année d'imposition 2022 est déclarée 

recevable et fondée. 
 

35. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2022. La réclamation pour 
la taxe sur les établissements économiques pour l'année d'imposition 2022 est déclarée 

recevable et fondée. 

 
36. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2022. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques pour l'année d'imposition 2022 est déclarée 
recevable et fondée. 
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37. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2022. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques pour l'année d'imposition 2022 est déclarée 

recevable et fondée. 
 

38. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2022. La réclamation pour 
la taxe sur les établissements économiques pour l'année d'imposition 2022 est déclarée 

recevable et fondée. 
 

39. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2022. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques pour l'année d'imposition 2022 est déclarée 
recevable et fondée. 

 
40. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2022. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques pour l'année d'imposition 2022 est déclarée 

recevable et fondée. 
 

41. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2022. La réclamation pour 
la taxe sur les établissements économiques pour l'année d'imposition 2022 est déclarée 

recevable et fondée. 
 

42. Bons de commande : approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 

 
43. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

 

MOBILITE 

 

44. Ordonnance de police - Travaux Fluvius rue Fr Robbrechts 34. Le Collège approuve 
l'ordonnance de police. 

 
45. Ordonnance de police - travaux Fiberklaar Drève des Peupliers. Le Collège approuve 

l'ordonnance de police. 

 
46. Ordonnances de police - Adaptation du plan de mobilité - rue J. Bruyndonckx et 

avenue du Dr H Follet. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve les ordonnances 
de police. 

 

MILIEU 
 

47. Operatie Proper - récompense De Wondertuin. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins remet une récompense au 'De Wondertuin' pour la mise en œuvre de son plan 

d'action dans le cadre de 'Operatie Proper'. 

 

ENSEIGNEMENT 

 
48. Demande de diminution du temps de prestation. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la diminution du temps de travail. 

 
49. Demande crédit-temps. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le crédit-

temps du membre du personnel. 
 

JEUNESSE 

 
50. WEMove 15/10/2023. Le Collège des Bourgmestre et Échevins approuve l'organisation 

du WEMove le dimanche 15/10/2023 sur la pelouse devant la maison de commune. 
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PATRIMOINE 

 

51. Prise en connaissance de l'arrêté du Bourgmestre -  ordre donné au propriétaire 
de nettoyer sa parcelle en raison du danger potentiel pour la sécurité et la santé 

publiques. Le Collège prend note de l'arrêté du Bourgmestre daté du 24/08/2023. 
 

52. Réparation de la chaudière de chauffage central Zijp - Adjudication du contrat. Le 

Collège approuve l'attribution pour des travaux de réparation à chaudière de chauffage 
central du complexe sportif de Zijp. 

 
53. Résidence (cave) - renouvellement de l'installation technique - Approbation du 

cahier des charges et lancement de la procédure de négociation. Le Collège 
approuve le cahier des charges, le devis et les conditions tarifaires et décide d'entamer la 

procédure de négociation. 

 
54. Résidence (cave) - fourniture et pose d'une isolation de plafond - approbation du 

cahier des charges et début de la procédure de négociation. Le collège approuve le 
cahier des charges et entame la procédure de négociation. 

 

SECRETARIAT 
 

55. Varia. Points divers discutés en séance. 
 


